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CERTIBIOCIDE Initial 
           

             à distance                                             certifiant  

 
Code CPF : RS5982 

Satisfaction 

98 % 
 

Chiffre 2021 

Durée de l’action :  21h - 3 jours                         Visio conférence et activités à réaliser sur une plateforme e-learning 

Les objectifs de la formation 

▪ Connaître la réglementation relative aux produits biocides 
▪ Mesurer les répercussions des produits utilisés sur la santé et l’environnement 
▪ Trouver des techniques alternatives complémentaires des techniques chimiques 
▪ Mettre en place des stratégies de lutte intégrée associant les différentes techniques 

A qui s’adresse cette formation ? 

L'arrêté impose aux professionnels de posséder un certibiocide pour pouvoir acheter, utiliser et vendre des produits biocides réservés à 
l'usage professionnel. 

Pour qui ? 

Les professionnels des services 3D, spécialisés dans la prévention et la destruction des nuisibles en effectuant des opérations de 
dératisation, de désinsectisation et de désinfection. 

Prérequis 

▪ Aucun pré-requis. Formation réduite à une seule journée dans le cas où la personne est déjà titulaire d'un certificat "certiphyto". 

Evaluation 

Une vérification de l’acquisition des compétences est organisée en s’appuyant sur un test de trente questions validé par le ministère en 
charge de l’environnement. Pour valider l’obtention de la certification, vingt réponses justes sur les trente questions sont exigées. Les 
candidats ne validant pas ces vingt réponses suivent une formation complémentaire de consolidation des compétences avant d’obtenir la 
certification. 

Formateurs principaux 

Nom Prénom Diplôme le plus élevé 
Durée expérience 
professionnelle 

Autres éléments importants 

Carole BORDAT Ingénieur Paysagiste 18 ans Référente Certibiocide 

Jean-Michel LAIR 
BTS Gestion protection de la 
nature 

5 ans 
Primo Formation Certiphyto / 
INMA  Angers (49) 
 

Responsable pédagogique et administratif 

Fonction Nom Prénom Mel 

Responsable pédagogique Coatanea Gilles Gilles.coatanea@educagri.fr 

Responsable administratif Virginie VERMEERSCH virginie.vermeersch@educagri.fr 

Les points forts de la formation 

▪ Une interaction avec le formateur en visio 
▪ Le formateur fera ressortir l’expérience des stagiaires afin de permettre de mieux intégrer les différentes notions abordées 
▪ Une attestation de formation est remise aux candidats à l’issue de la formation 
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Programme 

 

JOUR 1 : Champ d’application du Certibiocide ; Règlementation des produits biocides 

 

Séquence Durée Objectifs pédagogiques Contenu Modalités pédagogiques Moyens pédagogiques 
Modalités 
évaluation 

Introduction 15 min 

Présentation du centre, de la formation, des objectifs, et du formateur 
Présentation des participants, expérience relative aux biocides 
Emargements et points administratifs le cas échéant 
Présentation du dispositif de certification individuelle 

Visio conférence et support papier 
(disponible en ligne) 

Echange avec les 
participants 

 

La certification 
individuelle 

30 min 
Présenter le dispositif de 
certification individuelle 

Présentation générale du dispositif 
Contexte français et européen 
Ecophyto, REACH 

Visio conférence et support papier 
(disponible en ligne) 

Echange avec les 
participants 

 

Test de connaissance 15min Evaluation des connaissances initiales Questionnaire individuel + corrigé collectif en visio  

Réglementation  1h Connaitre les aspects réglementaires 

▪ Définition des produits biocides 
▪ Cadre réglementaire français et européen 
▪ Produits autorisés et produits illégaux 
▪ Autorisation de mise sur le marché. 
▪ Utilisation des produits 
▪ Réglementation du transport et du stockage 

Visio conférence et support papier 
(disponible en ligne) 
Modalités « spécifiques » : 
Analyse des textes de loi en vigueur 

Echange avec les 
participants 

 

Connaissance des 
produits 

2h 
Connaitre et reconnaitre les produits 
biocides 

▪ Produits autorisés et illégaux 
▪ Homologation transitoire et définitive 
▪ Classes TP, ressources 

Visio conférence et support papier 
Modalités « spécifiques » : 
Exercices de lecture d’étiquettes 

Echange avec les 
participants 

 

Les conditions d’emploi 1h30 
Quelles conditions d’emploi sont 
concernées par le certibiocide ? 

▪ Achat, vente 
▪ Retrait 
▪ Démarches commerciales sans vente 

Visio conférence et support papier 
(disponible en ligne) 

Echange avec les 
participants  

 

Mise sur le marché 1h30 
Mise sur le marché français des 
biocides et controles 

▪ ANSES 
▪ SIMAMBAD 
▪ Services de l’Etat 

Visio conférence et support papier 
(disponible en ligne) 
Sites Anses et Simmbad 

Exercices sue les sites 
Echange avec les 
participants 
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JOUR 2 : Prendre en compte la dangerosité des biocides 

Séquence Durée Objectifs pédagogiques Contenu Modalités pédagogiques Moyens pédagogiques 
Modalités 
évaluation 

Dangerosité des 
substances 
 

1h 
Repérer et analyser les indicateurs 
de dangerosité 
 

▪ Les pictogrammes de danger 
▪ Les étiquettes 
▪ Les FDS 

 

Visio conférence et support papier 
(disponible en ligne) 
Vidéo sur les perturbateurs 
endocriniens 

Exercices de lecture 
d’étiquettes, FDS 
Echange avec les 
participants 
 

 

Stockage des produits 

 
1h 

Stocker les produits en sécurité et 
selon les règles 

▪ Règlementation 
▪ Bonnes pratiques 
▪ Matériel 
▪ Conduite à tenir en cas d’accident 

Visio conférence et support papier 
Echange avec les 
participants 
 

 

Gestion des déchets 
 

1h 
Gérer les déchets de produits 
biocides 

▪ Identifier les différents types de déchets 
▪ Les filières légales d’élimnation 

Visio conférence et support papier 
Echange avec les 
participants 
 

 

Evaluation des risques 1h 
Evaluer les risques chimiques et 
professionnels 

▪ Serich 
▪ DUERP 

Visio conférence et support papier 
Textes de loi + site INRS 

Echange avec les 
participants 
 

 

Les EPI 1h Identifier les différents EPI 

▪ Risques de contamination 
▪ Protection de la peau, des yeux et des voies respiratoires, 

par ingestion 
▪ Les obligations de l’employeur et de l’opérateur 

Visio conférence et support papier 
Echange avec les 
participants 
 

 

Moyens de lutte contre les organismes nuisibles et prévention des risques 

Les moyens de lutte 1h 
Comprendre les différents moyens 
de lutte 

▪ La lutte chimique 
▪ Les méthodes alternatives 

 
Visio conférence et support papier 

Echange avec les 
participants 

 
 

Les risques liés à 
l’utilisation des 
produits 

45min 
Prendre en compte les risques liés à 
l’utilisation des produits biocides 
pour préserver la santé humaine 

▪ Responsabilité de l’employeur 
▪ Relations clients 
▪ Règlementation et préconisations 
▪ Réagir en cas d’accident 

Visio conférence et support papier 
Etiquettes, FDS, fiche d’exposition 
D.U 

Echange avec les 
participants 
Retour d’expérience 

 

 

Test de connaissance 15 min Connaissances sur le contenu de la formation Questionnaire individuel+ corrigé collectif en visio 
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JOUR 3: Connaitre les substances actives et méthodes alternatives 

Les rodenticides 1h Connaitre les rodenticides 

▪ Identifications des agresseurs 
▪ Les principes actifs chimiques 
▪ Règlementation sur l’appatage permanent ou non-

permanent 
▪ Méthodes alternatives 

Visio conférence et support papier 
Echange avec les participants 
Retour d’expérience 

 

Les insecticides 1h Connaitre les insecticides 

▪ Lutte contre les moustiques 
▪ Lutte contre les chenilles processionnaires 
▪ Lutte contre les phytophages 
▪ Lutte contre le frelon asiatiques 

Visio conférence et support papier 
Echange avec les participants 
Retour d’expérience 
 

Les désinfectants 1h Connaitre les désinfectants 

▪ Les principales substances actives 
▪ Les principales normes 
▪ Consignes pour une désinfection efficace 
▪ Les méthodes de désinfection alternatives (thermiques) 

Visio conférence et support papier 
Echange avec les participants 
Retour d’expérience 
 

Prendre en compte les enjeux de la protection de l’environnement 

Les polluants dans 
l’environnement 

1h 
Analyser l’impact de la dispersion 
des polluants dans l’environnement 

Effet de dérives par évaporation, ruissellement, percolation… Visio conférence et support papier 
Echange avec les participants 
Retour d’expérience 
 

L’usage des biocides  1h30 
Maitriser les risques de l’usage des 
biocides sur l’environnement 

▪ Impact sur l’eau 
▪ Impacts sur les organismes non-ciblés 
▪ Les bonnes pratiques à mettre en œuvre 
▪ Réagir en cas de pollution accidentelle 

Visio conférence et support papier 
Echange avec les participants 
Retour d’expérience 
 

Les bonnes pratiques 
 

1h 
Repenser nos territoires et favoriser 
les bonnes pratiques 

▪ Favoriser la biodiversité pour mieux contrôler les risques 
biologiques  

▪ Être acteur 
▪ Notions de trame vertes et bleues 

 

Visio conférence et support papier 
Echange avec les participants 
Retour d’expérience 
 

Evaluation 30 min 

Une vérification de l’acquisition des compétences est organisée en s’appuyant sur un test de trente 
questions validé par le ministère en charge de l’environnement. Pour valider l’obtention de la 
certification, vingt réponses justes sur les trente questions sont exigées. Les candidats ne validant pas 
ces vingt réponses suivent une formation complémentaire de consolidation des compétences avant 
d’obtenir la certification. 

QCM informatique 


